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Pétitions

de la Chambre; ce comité se compose de MM. Boudria, Charest,
Cooper, Gauthier, Hawkes, Layton et Murphy.

M. le Président: La Chambre a entendu l'énoncé de la
motion. Y consent-on?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée.)

PÉTITIONS

LE TAUX DE CHÔMAGE

M. Rod Murphy (Churchill): Monsieur le Président,
j'ai l'honneur de présenter une pétition, maintenant que
la Chambre est en session. La pétition a été dûment
certifiée par le greffier des pétitions.

Les Canadiens qui ont signé la pétition y expriment
l'inquiétude que leur inspire le taux élevé de chômage au
Canada en soulignant que c'est l'un des plus élevés
relevés parmi les pays occidentaux industrialisés; attendu
que le chômage continue d'être plus élevé qu'il ne l'a été
pour toutes les années sauf deux entre 1946 et 1981, et
attendu que tous les Canadiens devraient avoir le droit à
un emploi satisfaisant, les soussignés, vos pétitionnaires,
demandent humblement au Parlement d'inscrire le plein
emploi au sommet de ses priorités.

EOBSERVANCE DU JOUR DU SEIGNEUR

Mme Beryl Gaffney (Nepean): Monsieur le Président,
j'ai le plaisir de présenter une pétition au nom d'un
certain nombre d'habitants de ma circonscription de la
ville de Nepean. La pétition a été approuvée conformé-
ment à l'article 136 du Règlement.

Attendu que les chrétiens du monde entier désirent
protéger le caractère sacré du dimanche, le jour du
Seigneur, et attendu que nous croyons sincèrement que
la seule façon d'atteindre l'objectif susmentionné consis-
te à adopter une loi uniforme au niveau national dans
tous les pays chrétiens, et attendu qu'en tant que chré-
tiens nous sommes tolérants et respectueux à l'égard des
voeux légitimes que formulent les adeptes d'autres reli-
gions, comme les juifs, les musulmans et les hindous, en
faveur de l'observance de leur jour du culte, les soussi-
gnés, vos pétitionnaires, demandent humblement au Par-
lement de prendre en considération nos préoccupations à
l'égard de l'objectif susmentionné et d'adopter, comme
on l'espère, une loi d'observance du dimanche qui soit
juste et équitable pour tout le monde.

M. le Président: Je remercie la députée. D'autres
pétitions?

LA PROCLAMATION DE LA LOI SUR LA SANTÉ DES
NON-FUMEURS

Mme Margaret Mitchell (Vancouver-Est): Monsieur le
Président, j'ai l'honneur de présenter une pétition de la
part d'un certain nombre de Canadiens au sujet de la Loi
sur la santé des non-fumeurs que le gouvernement n'a
pas encore proclamée. Les pétitionnaires déclarent ce
qui suit: attendu que la fumée de tabac est nocive pour la
santé des Canadiens travaillant dans un environnement
où l'on fume ou voyageant dans des véhicules de trans-
port en commun contaminés par la fumée, et attendu que
le Parlement a adopté en juin 1988 une loi sur la santé des
non-fumeurs assurant une certaine protection contre un
environnement enfumé aux travailleurs dans les lieux de
travail fédéraux et aux usagers des moyens de transport
assujettis à la réglementation fédérale, et attendu que le
gouvernement du Canada a négligé de proclamer et de
faire respecter cette loi, les soussignés, vos pétitionnai-
res, demandent humblement au Parlement d'exiger du
gouvernement du Canada qu'il proclame et mette en
vigueur la Loi sur la santé des non-fumeurs.

VIA RAIL

M. Rod Laporte (Moose Jaw-Lake-Centre): Mon-
sieur le Président, conformément à l'article 36 du Règle-
ment, j'ai l'honneur de présenter aujourd'hui une péti-
tion signée par un certain nombre de Canadiens et
approuvée par le greffier des pétitions.

Cette pétition concerne VIA Rail. Attendu que le train
peut être un moyen efficace de transport en commun,
attendu que le transport ferroviaire de voyageurs a joué
un rôle-clé dans l'évolution du Canada et dans le déve-
loppement de l'identité canadienne, et attendu que les
subventions qu'exige le transport ferroviaire ne sont pas
disproportionnées à celles versées pour le transport rou-
tier et le transport aérien, les soussignés, vos pétitionnai-
res, prient humblement le Parlement d'encourager et
d'aider VIA Rail à étendre ses activités et à devenir un
moyen de transport en commun plus efficace et davanta-
ge utilisé.

[Français]

ON DEMANDE AU GOUVERNEMENT DE CONSACRER À LA
RECHERCHE MÉDICALE LES CRÉDITS DESTINÉS À LA

CONSTRUCTION DE SOUS-MARINS NUCLÉAIRES

M. Jean-Claude Malépart (Laurier-Sainte-Marie):
Monsieur le Président, j'ai des pétitions à déposer au
nom des gens des circonscriptions d'Hochelaga-Mai-
sonneuve, de la Rive-Sud, de Bourassa, de Laval, de
Longueuil et de l'ouest de Montréal. 'Ibus ces gens
demandent au gouvernement conservateur de ne pas
réaliser son engagement de construire des sous-marins à
propulsion nucléaire et d'utiliser cet argent dans le do-
maine de la santé, et cela à cause des problèmes qui
existent au niveau des hôpitaux, et consacrer cet argent à
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